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OBLIGATION LEGALE DE DEBROUSSAILLEMENT 
 

 

 

Rappel du code forestier (Article L.134-15)  

Lorsque des terrains sont concernés par une obligation de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé à caractère permanent, résultant des dispositions des articles L.134-5 et L.134-6, cette 
obligation est annexée aux plans locaux d’urbanisme ou aux documents d’urbanisme en tenant lieu.  

 

Le code forestier (article L.134-6) impose ainsi une obligation de débroussaillement et de maintien en l’état 
débroussaillé autour des habitations pour les propriétaires de bâtis situés en zone boisée et à moins de 200 
mètres des bois, landes, maquis, garrigues. Il est complété dans le département par l'Arrêté Préfectoral 
du 28 mars 2023 relatif aux mesures de débroussaillement obligatoire.  

Les services de police municipale ainsi que les agents assermentés de l'Office National des Forêts sont 
chargés d'effectuer les contrôles nécessaires pour s'assurer de la bonne réalisation de ces obligations. Ces 
contrôles peuvent être suivi d'une procédure administrative ou pénale. 

 

La commune de Trouillas fait partie des communes ayant une sensibilité élevée au risque incendie de forêt. 

https://www.prevention-incendie66.com/sites/default/files/documents/debrousaillement/ap-ddtm-snaf-2023087-0001_old_0.pdf
https://www.prevention-incendie66.com/sites/default/files/documents/debrousaillement/ap-ddtm-snaf-2023087-0001_old_0.pdf
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